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DEPARTEMENT D’INDRE ET LOIRE 

  ---------- 

 MAIRIE DE SACHÉ     
            REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

                   DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Nombre de Conseillers : 15    

En exercice 15 

Présents 11 

Votants 15   L’an deux mille vingt-trois, et le 9 juin à 18 heures et 45 minutes, 

Le Conseil municipal de la commune de Saché, dûment convoqué, s’est réuni 

en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. Stéphane AUGU, 

Maire, 

Date de convocation du Conseil municipal : le 02/06/2023,   
 

Présents : M. Stéphane AUGU, Mme Marie-Pierre PLEURDEAU, Mme Josianne 

BOUGRIER, Mme Sandra JOVANOVIC, Mme Bénédicte CHEVALIER, M. Michaël 

LECOMTE, M. Sébastien FRUGIER, Mme Cécile DESCHAMPS, M. Jules VERNIER, 

M. Jean DE MAISTRE et M. Philippe RÉDRÉAU. 
 

Absents représentés : M. Olivier BOUISSOU (procuration à Mme Marie-Pierre 

PLEURDEAU), Mme Séverine HEFTI-BOYER (procuration à M. Sébastien 

FRUGIER), M. Pascal PLANCHANT (procuration à Mme Cécile DESCHAMPS) et M. 

Laurent BOSSÉ (procuration à M. Stéphane AUGU).  
 

Absent excusé : néant. 
 

    Un scrutin a eu lieu, M. Jules VERNIER a été élu secrétaire. 

 

      ------------------------------------------------ 

  

Monsieur le Maire propose d’étudier les sujets figurant à l’ordre du 

jour de la convocation : 

 

 

2023.6.1/ PROCÈS-VERBAL DE LA DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS 

DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE LEURS SUPPLÉANTS EN VUE DE 

L’ÉLECTION DES SÉNATEURS 

 

1.Mise en place du bureau électoral 

M. AUGU Stéphane, maire (ou son remplaçant en application de l’article L. 

2122-17 du CGCT) a ouvert la séance. 

M. VERNIER Jules a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil 

municipal (art. L. 2121-15 du CGCT). 

Le maire (ou son remplaçant) a procédé à l’appel nominal des membres du 

conseil, a dénombré onze conseillers présents et a constaté que la condition de 

quorum posée à l’article L.2121-17 du CGCT était remplie. 

Le maire (ou son remplaçant) a ensuite rappelé qu’en application de l’article R. 

133 du code électoral, le bureau électoral est présidé par le maire ou son 

remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les 

deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin, à 

savoir Mme BOUGRIER Josianne, M. DE MAISTRE Jean, Mme 

DESCHAMPS Cécile et M. VERNIER Jules. 

2. Mode de scrutin 

Le maire (ou son remplaçant) a ensuite invité le conseil municipal à procéder à 

l’élection des délégués et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs. 

Il a rappelé qu’en application des articles L. 289 et R. 133 du code électoral, les 

délégués (ou délégués supplémentaires) et leurs suppléants sont élus sur la 

même liste, sans débat, à la représentation proportionnelle suivant la règle de la 

plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. 

Le maire (ou son remplaçant) a rappelé que les membres du conseil municipal 

qui n'ont pas la nationalité française ne peuvent ni être élus membres du collège 

électoral sénatorial, ni participer à l'élection des délégués et des suppléants (art. 
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L.O. 286-1 du code électoral). Si la commune a 9 000 habitants et plus, ces 

conseillers sont remplacés par les candidats français venant immédiatement 

après le dernier candidat élu de la liste sur laquelle ils se sont présentés à 

l'élection municipale (art. L.O. 286-2 du code électoral). 

Le maire (ou son remplaçant) a également précisé que les membres du conseil 

municipal qui sont également députés, sénateurs, conseillers régionaux, 

conseillers départementaux, conseillers à l’Assemblée de Martinique, 

conseillers territoriaux de Saint-Pierre-et-Miquelon ou membres d’une des 

assemblées de province de Nouvelle-Calédonie peuvent participer à l’élection 

des délégués et suppléants mais ne peuvent être élus délégués ou suppléants 

(art. L. 287, L. 445 et L. 556 du code électoral). 

Dans les communes de moins de 9 000 habitants, le maire (ou son remplaçant) a 

ensuite précisé que les militaires en position d'activité membres du conseil 

municipal peuvent participer à l’élection des délégués et suppléants mais ne 

peuvent être élus délégués ou suppléants (art. L. 287-1 du code électoral). 

Le maire (ou son remplaçant) a rappelé que les délégués sont élus, dans les 

communes de 1 000 à 8 999 habitants, parmi les membres du conseil municipal, 

et que les suppléants sont élus soit parmi les membres du conseil municipal, soit 

parmi les électeurs de la commune. Dans les communes de 30 800 habitants et 

plus, les délégués supplémentaires sont élus parmi les électeurs inscrits sur les 

listes électorales de la commune, les uns et les autres de nationalité française. 

Le maire (ou son remplaçant) a indiqué que conformément aux articles L. 284 à 

L. 286 du code électoral, le cas échéant l’article L. 290-1 ou L. 290-2, le conseil 

municipal devait élire trois délégués (et/ou délégués supplémentaires) et trois 

suppléants. 

Les candidats peuvent se présenter soit sur une liste comportant autant de noms 

qu’il y a de délégués (ou délégués supplémentaires) et de suppléants à élire, soit 

sur une liste incomplète (art. L. 289 du code électoral). 

Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants est 

composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 

Avant l’ouverture du scrutin, le maire (ou son remplaçant) a constaté qu’une 

liste de candidats avaient été déposées. Un exemplaire de chaque liste de 

candidats a été joint au procès-verbal en annexe 2. 

Lorsque le nombre de candidats est supérieur à deux cents, les bulletins ne 

comportent que le nom de la liste et du candidat tête de liste et la liste complète 

des candidats de chaque liste est affichée dans la salle de vote (article R. 138). 

3. Déroulement du scrutin 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a fait constater au président 

qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe ou d’un seul bulletin plié. Le 

président a constaté, sans toucher l’enveloppe ou le bulletin, que le conseiller 

municipal l’a déposé lui-même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le 

nombre des conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au vote à l’appel de 

leur nom a été enregistré. 

Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les 

membres du bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des 

bulletins de vote. Les bulletins ou enveloppes déclarés nuls par le bureau, les 

bulletins blancs ou les enveloppes qui les contiennent, ont été sans exception 

signés par les membres du bureau et annexés au procès-verbal avec mention de 

la cause de leur annexion (bulletin blanc, bulletin ne contenant pas une 

désignation suffisante ou dans lequel le votant s’est fait connaître, enveloppe 

vide, bulletin établi au nom d’une liste dont la candidature n’a pas été 

enregistrée, bulletin avec adjonction ou radiation de noms ou avec modification 

de l’ordre des candidats, bulletin ne respectant pas l’obligation d’alternance 

d’un candidat de chaque sexe). Ces bulletins ou ces enveloppes annexées avec 

leurs bulletins sont placés dans une enveloppe close jointe au procès-verbal 

portant l’indication du scrutin concerné. 

4. Élection des délégués (ou délégués supplémentaires) et des suppléants 

    4.1.Résultats de l’élection 
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a. Nombre de conseillers présents et représentés 15 

b. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant 

pas pris part au vote (abstention) 

0 

c. Nombre de votants (enveloppes ou bulletins 

déposés dans l’urne) (a-b) 

15 

d. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 0 

e. Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau 0 

f. Nombre de suffrages exprimés [c – (d + e)] 15 

           

Les mandats de délégués (ou délégués supplémentaires) sont répartis entre 

toutes les listes à la représentation proportionnelle. Le bureau détermine le 

quotient électoral en divisant le nombre de suffrages exprimés dans la commune 

par le nombre des délégués (ou délégués supplémentaires) à élire. Il est attribué 

à chaque liste autant de mandats de délégués (ou délégués supplémentaires) que 

le nombre des suffrages de la liste contient de fois le quotient électoral. Les 

sièges non répartis par application des dispositions précédentes sont attribués 

selon la règle de la plus forte moyenne. 

A cet effet, les sièges sont conférés successivement à celle des listes pour 

laquelle la division du nombre de suffrages recueillis par le nombre de sièges 

qui lui ont déjà été attribués, plus un, donne le plus fort résultat. Si plusieurs 

listes ont la même moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à 

la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de 

suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être 

proclamés élus. 

Une fois l’attribution des mandats de délégués effectuée, il est procédé de la 

même manière pour l’attribution des mandats de suppléants. Dans les 

communes de 9 000 à 30 799 habitants, il n’est procédé qu’à l’attribution de 

sièges de suppléants. 

 

Indiquer le nom de la liste 

ou du candidat tête de liste 

(dans l’ordre décroissant des 

suffrages obtenus) 

Suffrages 

obtenus 

Nombre de délégués 

(ou délégués 

supplémentaires 

obtenus) 

Nombre de 

suppléants 

obtenus 

La liste dans la Vallée 15 3 2 

     

    4.2. Proclamation des élus 

Le maire (ou son remplaçant) a proclamé élus délégués (ou délégués 

supplémentaires) les candidats des listes ayant obtenu des mandats de délégués 

dans l’ordre de présentation sur chaque liste et dans la limite du nombre de 

mandats de délégués (ou délégués supplémentaires) obtenus, conformément à la 

feuille de proclamation nominative jointe au présent procès-verbal. 

Il a ensuite proclamé élus suppléants les autres candidats des listes pris à la suite 

du dernier candidat élu délégué dans l’ordre de présentation sur chaque liste et 

dans la limite du nombre de mandats de suppléants obtenus, conformément à la 

feuille de proclamation nominative également jointe en annexe 1. 

    4.3. Refus des délégués  

Le maire (ou son remplaçant) a constaté le refus d’aucun délégué(s) après la 

proclamation de leur élection. 

En cas de refus d’un délégué d’exercer son mandat, c’est le suppléant de la 

même liste venant immédiatement après le dernier délégué élu qui est appelé à 

le remplacer (L. 289) et le premier candidat non élu de la liste devient 

suppléant. 
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En cas de refus d’un suppléant d’exercer sa fonction, le premier candidat non 

élu de la même liste devient suppléant.   

5. Choix de la liste des suppléants par les délégués de droit  

Dans les communes de 9 000 habitants et plus, le maire (ou son remplaçant) a 

rappelé que les délégués de droit présents doivent faire connaître au bureau 

électoral, avant que la séance ne soit levée, la liste sur laquelle seront désignés 

les suppléants qui, en cas d’empêchement, les remplaceront. Il a aussi indiqué 

que si un conseiller municipal a également la qualité de député, sénateur, 

conseiller régional, conseiller départemental, conseiller à l’Assemblée de 

Martinique, conseiller territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon ou membre d’une 

des assemblées de province de Nouvelle-Calédonie, son remplaçant doit faire 

connaître selon les mêmes modalités la liste sur laquelle sera désigné son 

suppléant. 

Les conseillers municipaux présents ont fait connaître la liste sur laquelle seront 

désignés, en cas d’empêchement avéré, leurs suppléants pour participer à 

l’élection des sénateurs. Ce choix est retracé sur la feuille jointe au procès-

verbal. 

6. Observations et réclamations  

Néant 

7. Clôture du procès-verbal 

Le présent procès-verbal, dressé et clos le 9 juin 2023 à dix-neuf heures et 

quinze minutes, en triple exemplaires, a été, après lecture, signé par le maire (ou 

son remplaçant), les autres membres du bureau et le secrétaire.   

      

 

2023.6.2/ DÉSIGNATION D’UN RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE POUR 

LES ÉLUS LOCAUX 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 

1111-1-1, ainsi que les articles R. 1111-1- A et suivants, 

Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 

décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de 

simplification de l’action publique locale, 

VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue 

de l’élu local, 

VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 

6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 

 

Article 1 : Désignation du référent déontologue, durée et rémunération 

Il est mis en place un référent déontologue dans les conditions prévues par le 

décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 pour les élus locaux de la commune. 

Rappel des missions du référent déontologue : 

L’article L. 1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 

Charte de l’élu local a été complété par la disposition suivante « Tout élu local 

peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile 

au respect des principes déontologiques consacrés dans la présente charte ». 

 

Présentation de Madame Catherine CHAMPRENAULT : 

Madame Catherine CHAMPRENAULT a exercé comme magistrate de l’ordre 

judiciaire et a occupé, tout au long de sa carrière, différents postes : Substitute 

du Procureur, Première Substitute, Avocate Générale, Procureure de la 

République puis Procureure Générale près la Cour d’Appel de Paris. 

Madame Catherine CHAMPRENAULT est aujourd’hui retraitée de la 

Magistrature. Ce parcours exceptionnel, ses compétences et sa grande 

expérience en font une personnalité tout à fait qualifiée pour assurer le rôle de 

référente déontologue des élus locaux de la commune. 

 

Par ailleurs, Madame Catherine CHAMPRENAULT n’exerce aucun mandat 

d’élu local ni n’est agent de la commune. 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, Mme Catherine CHAMPRENAULT est 

désignée pour exercer cette mission de référente déontologue des élus de la 

commune. 

https://smex-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https%3a%2f%2fwww.legifrance.gouv.fr%2fcodes%2farticle%5flc%2fLEGIARTI000045214150&umid=19f5ea38-c6d3-49e2-9f46-86af23e14fa2&auth=acbb7ba03533ce94aefd4a8c96f43b3340ef77a5-bfabe9c3054904eaea490b884d7ac0808b76620a
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Cette désignation est prévue pour une durée de un an à compter du 1er juin 

2023. 

La référente déontologue sera rémunérée par une indemnité de vacation d’un 

montant de 80 euros par dossier traité, conformément à l’arrêté du 6 décembre 

visé. Cette indemnité sera versée par la commune selon des modalités définies 

ultérieurement. 

 

Article 2 : Modalités de saisine du référent 

La référente déontologue peut être saisie par tout élu local de la commune. 

La référente déontologue pourra être saisie par voie écrite : 

- soit par courriel à une adresse dédiée en indiquant, dans l’objet de cette 

saisine, le terme « CONFIDENTIEL ». 

- soit par courrier à l’adresse de l’Association des Maires d’Indre-et-Loire 

(34 place de la Préfecture – BP 62028 – TOURS Cedex 01) sous une 

double enveloppe cachetée portant la mention « CONFIDENTIEL – A 

l’attention de Mme Catherine CHAMPRENAULT – Référente déontologue 

des élus ». 

Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par la référente 

déontologue qui mentionnera la date de réception. 

En tout état de cause, le dossier devra comporter l’ensemble des éléments 

nécessaires à l’étude de la situation concernée par rapport à la Charte de l’élu 

local. La référente déontologue ne pourra délivrer son avis que sur la base des 

informations qui lui auront été communiquées. 

La référente déontologue étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra 

demander des informations complémentaires et, le cas échéant, recevoir l’élu 

afin de préparer son conseil. 

Les modalités de saisine de la référente déontologue sont complétées et 

précisées par la lettre de mission figurant en annexe de la présente délibération. 

 

Article 3 : Modalités de délivrance du conseil 

La référente déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et 

impartialité. A cet égard, elle ne peut recevoir d’injonctions extérieures. 

La référente déontologue communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai 

raisonnable et proportionné à la complexité de la demande. 

Les avis et conseils donnés par la référente déontologue demeurent consultatifs. 

 

Article 4 : Moyens mis à disposition  

La référente déontologue disposera d’une adresse électronique dédiée mise en 

place par l’Association des Maires d’Indre-et-Loire et pourra utiliser la salle de 

réunion de l’Association des Maires d’Indre-et-Loire. 

 
 

   ------------------------------------------------ 
  

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire clôture la séance à 19h30 et 

rappelle le prochain Conseil municipal du lundi 12 juin à 20h. 

   

Noms  Signature  

M. AUGU Stéphane     

Mme PLEURDEAU Marie-

Pierre  
  

M. BOUISSOU Olivier  Absent représenté 
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Mme HEFTI-BOYER 

Séverine  
Absente représentée 

M. PLANCHANT Pascal  Absent représenté 

Mme BOUGRIER Josianne   

Mme JOVANOVIC Sandra   

Mme CHEVALIER 

Bénédicte  
 

M. LECOMTE Michaël   

M. FRUGIER Sébastien   

Mme DESCHAMPS Cécile   

M. VERNIER Jules   

M. DE MAISTRE Jean   

M. RÉDRÉAU Philippe   

M. BOSSÉ Laurent Absent représenté 

 

 

 

 


